
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Tartine au confit de canard

de la ferme
Difficulté : facile
Coût : économique

Pour 6 personnes
­ 2 boîtes de confit de canard
­ 3 gousses d’ail
­ 30 g de tapenade
­ 40 g d’huile d’olive
­ 15 g de vinaigre
balsamique
­ 1 boule de pain bio
­ 1 cébette
­ 1 oignon rouge
­ 50 g de fond brun
­ 2 tomates mondées
­ 35 g de roquette
­ 3 artichauts violets
­ 1 jus de citron
­ gros sel
­ poivre

Préparation
Enlevez les os des cuisses
de canard confit.
Chauffez 20 grammes d’huile

d’olive et faites suer les oignons,
ajoutez les cuisses de canard,
puis ajoutez la tapenade.
Faites cuire pendant 20 minutes.
Ajoutez les tomates en dés,
finissez avec le fond brun,
sel et poivre.

Coupez six tranches
de pain d’environ un
centimètre d’épaisseur,
toastez­les légèrement
et tartinez­les
de cette pâte d’olives.
Déposez­y le confit
de canard.
Passez­les trois
minutes

sous la salamandre. Assaisonnez
la roquette et les artichauts,
tournez, ciselez et arrosez
d’un filet d’huile d’olive
et de quelques grains de sel
et de poivre.
Recette proposée par Jacky
Schweighoffer, chef du “Parc
Hôtel & Spa” (67).

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Nepaschoisir...
Revoici leproblème
dedimanchedernier :

Ouestaouvertd’1KetenSud
vous jouez4P.Ouestentame
leRoideTrèfle (pour le3d’Est)
et rejoue le3deCarreau.
Vousplacez laDamedeCar­
reaudumortqui fait la levée,
Est fournissant le5.C’està
vous !Vousavez6perdantes
(4T, 1Cet 1P).2peuventdéjà
s’effacer : leCœursur laDame
deCarreauetunTrèflesur l’As
deCarreau(lequatrième
Trèfleauraitpuaussiêtre
coupéaumort).Pourréussir
lecontrat, il resteuneperdan­
teàPiquequi, elle,nepeutpas
disparaître. Il faut trouver la
Dame.Enmêmetemps,avec
9PiquesparAsRoi, cette
Dameadeforteschancesde
tomber.Maissi cen’estpas le
cas?Avantdepoursuivre,
regardez lesquatre jeux :

Avez­vousuneautresolution
quedetirerAsRoidePiqueen
tête?Lechampion,quia joué
cettedonneà la table,achoisi

unesolutionoù iln’a juste­
mentpaseudechoixà faire.
Une lignetrès légèrement
risquéemaisspectaculaire.
Aumortà laDamedeCarreau
sur laquelle il a jeté le3de
Cœur , il aencaissé l’Asde
Carreau(pour ladéfaussed’un
Trèfle)etcoupé le4deCar­
reau. Il a jouéCœurpour leRoi
dumortavantdecouper le
dernierCarreau(sansrisque
d’êtresurcoupépuisqu’Ouest
aouvertd’1K). Il est remonté
aumortà l’AsdeCœurpour
couper le7deCœurenmain
du 10dePique.C’est là le léger
risqued’êtresurcoupépar
Ouests’il aundoubletonCœur
et laDamedePique.Toutefois
le risqueestminimedès lors
qu’on lui connaît4ou5Ket3T
(Esta fournit le3sur l’entame
duRoideTrèfle). Il n’aurait
doncque2Cet3P.Mais,dans
cecas,entirantaudébutAs
RoidePique,vousn’auriezpas
faitmieux.Unefoiscesélimi­
nationsréussies,vous jouez
Trèfle.L’adversaireencaisse
ses2derniersTrèflesmaîtres
maisdoitvous livrer laDame
dePiquesansquevousayez
besoinde lachercher !

Problème
Voiciunnouveauproblème :

Vous jouez6TenSud.
Ouestentame le3deTrèfle
sur lequelEst fournit le4.
C’estàvous !
Solutiondimancheprochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Aronian brillant vainqueur
à Monaco
Le grand maître arménien
a montré sa supériorité
dans les parties à l’aveugle
devant Anand et Gashimov,
tandis que Carlsen s’est
imposé dans les parties
rapides devant Aronian
et Ivantchuk.
Aronian remporte finale­
ment le combiné avec une
seule défaite (Gritschuk) sur
20 parties devant Carlsen
et le champion du monde
Anand qui vient compléter
le podium devant Ivanchuk,
Grischuk, Gashimov, Gel­
fand, Nakamura, Kariakin,
Topalov, Kramnik et Giri (16
ans).

A vous de jouer
Les Blancs jouent
et gagnent.

Solution :

1/Fg8+/Txg8/2Cf6+/
Rh8/3/Cxg8+etc.

La déclaration de succession
VOS DROITS

Le dépôt d’une déclara­
tion de succession est
obligatoire (art­800 du

Code Général des Impôts),
même si aucun droit de suc­
cession n’est dû. Cette dé­
claration de succession doit
être déposée dans un délai
de 6 mois à compter du jour 
du décès au service des im­
pôts du domicile du défunt.

l Exceptions à la déclara-
tion de succession
Dans certains cas, il n’y
a pourtant pas lieu de dépo­
ser la déclaration de succes­
sion :

•Pour les héritiers en ligne
directe, le conjoint survivant
et le partenaire d’un PACS,

si l’actif brut est inférieur à
50 000 €.

•Pour les autres héritiers,
lorsque l’actif brut successoral
est inférieur à 3 000 €.

l Le contenu
de la déclaration
Ces exceptions vues, il con­
vient d’aborder les points à y
intégrer.
Elle doit mentionner outre
l’identité du défunt et des hé­
ritiers, les donations effec­
tuées depuis moins de 6 ans,
ainsi que la désignation et
l’estimation de la totalité des
biens dépendant de la succes­
sion.
n Actif :

•Les immeubles (maison,
appartement, terrain… doi­
vent être évalués en fonction
de leur valeur vénale au jour
du décès, c’est­à­dire au prix
du marché. Toutefois, la rési­
dence principale du défunt
peut bénéficier d’un abatte­
ment de 20 % à la condition
que celle­ci soit occupée par
le conjoint survivant (ou le
partenaire pacsé) et ou par un
ou plusieurs enfants mineurs,
handicapés ou majeurs proté­
gés du défunt ou du conjoint.

•A défaut d’inventaire no­
tarié, les meubles meublants
sont taxables à concurrence
de 5 % de la valeur brute de
l’ensemble des biens dépen­

dant de la succession.
•Les objets d’arts, de col­

lection et bijoux sont soit
taxables pour les prix obte­
nus lorsd’uneventepublique
dans les deux ans du décès. A
défaut soit dans un acte esti­
matif dressé dans les 5 ans du
décès, soit dans un contrat
d’assurance contre le vol ou
incendie, valide au jour du
décès et conclu par le défunt.
Et sinon,àdéfautd’acteoude
contrat d’assurance, ce sera
une déclaration détaillée ef­

fectuée par les héritiers.
•Lespartsdesociétéscotées

ou non cotées.
•Les fonds de commerces.
•Les liquidités : espèces,

comptes bancaires, livrets.
Pour les époux mariés sous le
régimelégalde lacommunau­
té, les comptes ouverts au nom
du conjoint survivant doivent
également être déclarés.

•Les véhicules (voiture, mo­
to, bateau…).

•Les contrats d’assurance­
vie sont en partie taxables en

fonction de la date de sous­
cription des contrats, de
l’âge de l’assuré et des ver­
sements effectués avant ou
après 70 ans. En tout état de
cause, les intérêts versés
sont totalement exonérés.
n Passif :
Afin de diminuer l’actif taxa­
ble, il peut être opportun de
porter au passif de la succes­
sion diverses sommes et det­
tes :

•Les frais des obsèques
dans la limite de 1 500 €.

•Les différents impôts dus
au jour du décès (impôt sur
le revenu, impôt de solidari­
té sur la fortune, taxe fonciè­
re et d’habitation, indemnité
de licenciement du person­
nel de maison).

L’héritier a le choix
soit d’accepter
purement
et simplement
la succession,
soit de renoncer
(en cas de notamment
de passif supérieur
à l’actif),
soit d’accepter
la succession
à concurrence
de l’actif net.

L’héritier peut accepter la succession, renoncer ou accepter à concurrence
de l’actif net. SP

DIMANCHE PROCHAIN
Le droit de préemption

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
URégis HUMBERT

Honte
J’ai assisté samedi 19 mars à
Gerland au match de foot
Lyon/Rennes.
Avant le coup d’envoi le
speaker a demandé au public
de respecter une minute
de silence. On aurait pu
s’attendre à quelques
secondes de profond respect
pour le peuple japonais…
Bien au contraire un certain
nombre d’individus n’a rien
trouvé mieux que de crier et
même de siffler. Quand on voit
le courage et la dignité de ce
peuple j’ai trouvé cette
attitude lamentable et j’ai eu
honte de me trouver parmi les
spectateurs de cette
rencontre.

) Robert 38

Français debout !
Il serait temps que les Français
prennent exemple sur l’Afrique
: Tunisie, Egypte, Algérie,
Yémen, etc, pour montrer à
nos dirigeants qu’il y en a
assez des hausses de toutes
sortes en impôts déguisés. La
crise a été provoquée par les
banques, ce sont elles qui
doivent compenser les pertes
et non les citoyens. Le trou de
la Sécu pourrait être diminué
si l’Etat et les entreprises

nationales payaient leurs
cotisations sociales, si les
députés sénateurs n’étaient
pas pris à 100 % pour les dents
et les lunettes, et à savoir
quelle somme ils payent leurs
cotisations. Nous avons 50 %
de députés en trop, 50 % de
sénateurs en trop également
(les retraites de l’Etat),
la plupart touchent leur
retraite plus leur salaire, ils
mettent une semaine pour
examiner un projet de loi.
L’augmentation des péages le

1er février 2011 est en partie
pour la TAT (Taxe
d’aménagement du territoire),
donc pour l’Etat, et ce sont les
usagers qui payent « la vache
à lait ». Le cumul des mandats
nous coûte combien ? Député
+ conseiller général + maire :
ils ne peuvent pas être
présents à trois endroits à la
fois. Il me semble qu’il y a
quelques années, une loi avait
été votée, mais comme
d’habitude, vu que cela touche
ces messieurs, elle n’est pas

appliquée comme beaucoup
d’autres.

UG.R.

Déception
Après avoir sali le maillot de
l’équipe de France M. Evra est
de nouveau sélectionné !
Je suis bien déçu de la part
de Laurent Blanc.

UBG

Surpris
J’ai été surpris de lire la
réaction de M. Léon 64 qui dit
“Plus personne ne semble se
souvenir que sous le règne de
la gauche les gens qui avaient
le grand tort de croire en Dieu.
ont subi sarcasmes et
quolibets… “Je suis plié de rire
car ou ce monsieur est jeune
et n’a ni connu ni vécu mai 68,
ou il oublie que si la gauche a
gagné, c’est que la majorité de
ses militants étaient issus de la
JEC et la JOC, ce qui fut mon
cas et je ne suis pas le seul !
Beaucoup ont été élus par la
suite députés, maires,
ministres même sous François
Mitterrand. Alors arrêtez de
dire n’importe quoi !
Au PS et on ne m’a jamais
critiqué d aller à la messe ou
d’être croyant !

}
Le titre de l’opération est ronflant et semble
apocalyptique ! La volonté des forces occidentales est
de protéger les civils libyens du despote reconnu
par l’ensemble des nations européennes.

Espérons vivement que l’invasion par voie aérienne soit rapide,
efficace, et ne fasse pas trop de dégâts humains — fussent­t­ils
à rattacher au camp du colonel fantasque et inquiétant. Décimer
les vies humaines ne résout rien. Cela se saurait depuis
longtemps. La décision stratégique “onusienne“doit s’en tenir à
ce qu’elle a décidé et pas plus avant.
Car, si par aventure malheureuse, l’enlisement “dans le sable
libyen” se voyait devenir inévitable, le préjudice
d’une intervention terrestre entraînerait des pertes humaines
civiles et militaires toujours plus importantes et regrettables.
Cela, bien évidemment, remettrait en cause l’engagement
de cette coalition qui, pour l’heure, est salué de toutes parts
comme une action nécessaire et obligée.
Souhaitons que l’aube de l’Odyssée se termine vite avant
de n’avoir que trop duré… ~
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L’aube de l’Odyssée

La France doit­elle revoir
sa politique nucléaire ?

OUI 68%

NON 32%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 381 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ Intervention militaire
en Libye :
la France doit­elle continuer
à être en première ligne ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.

6518592
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